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1.1 Présentation du territoire 

1.1.1 Présentation de la commune dΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre  

Située au bord de lΩLƴŘǊŜ, dans le département ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire, Artannes-sur-Indre est une commune 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ patrimoine historique civil et religieux riche, ainsi que de paysages naturels et agricoles 

remarquables. Elle appartient à la VŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ se situe à la frontière du Parc Naturel Loire-Anjou-

Touraine. De sa situation géographique, de ses paysages et de son histoire, elle a conservé une identité 

propre, résolument ouverte sur l'avenir mais authentiquement attachée à son passé. La commune conserve 

un patrimoine bâti important avec notamment deux monuments historiques : le château des Archevêques 

Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Maurice. [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł .ŀƭȊŀŎΣ ǉǳƛ Ǿƛǎƛǘŀ ƭŀ VŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

dans les années 1830 pour écrire son roman Le Lys dans la Vallée. Plusieurs éléments sur la commune sont 

enŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǊƻƳŀƴŎƛŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ŘŜ .ŀƭȊŀŎΣ ƭŜ ƳŀƴƻƛǊ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ 

ou encore la Maison du bol de lait. 

La commune est située à 20 kilomètres au Sud-Ouest de Tours, qui est la ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire. Elle 

est encadrée par les communes de Ballan-Miré et Joué-lès-Tours au nord, de Druye et Pont-de-Ruan Ł ƭΩƻǳŜǎǘ, 

ŘŜ aƻƴǘǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ Thilouze au sud. La commune est reliée à Tours via la D8 en moins de 25 minutes en 

voitureΣ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ рƪƳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ур ǊŜƭƛŀƴǘ !ƴƎŜǊǎ Ł ¢ƻǳǊǎΦ 

En 2021, la commune dΩArtannes-sur-Indre comptait 2 734 habitants (INSEE). Elle couvre une superficie de 

20,97 km2 soit une densité de 130 habitants au kilomètre carré. 

La commune est principalement composée ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ǎƛǘǳŞ au nord ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ. Le reste du bâti correspond 

à des groupements humains organisés en hameaux ou écarts dont les plus importants sont La Baudinière, 

Les Ansaults, La Huguetterie, La Coquinière, les Varennes du Breuil et les Briants, et à ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝǘ 

châteaux isolés. Historiquement, le bourg ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 517 sur un axe est/ouest et vers le nord 

notamment le long de la D121. Les espaces non-bâtis sont occupés principalement par les terres arables 

(61%) et de façon secondaire par les forêts (14,3%), les prairies (6,5%) et les zones agricoles hétérogènes 

(5,8%). [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ 6,5% du territoire (données Corine Land Cover 2018).  

Figure 1. Château des Archevêques 
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Figure 2. Localisation de la commune dΩArtannes-sur-Indre (vue aérienne) 
 

 

 



 

R®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Commune de Artannes-sur-Indre  

  
 

 

   

 Rapport de présentation -tome 1 10 

 
 

1.1.2 La Communauté de Communes ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

1.1.2.1 Présentation de la structure 

 

La commune dΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre appartient à 
la Communauté de Communes Touraine Vallée 
ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ, regroupant 22 communes sur 485 
km2Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ 
Coopération Intercommunale (EPCI) créé par 
arrêté préfectoral le 1er janvier 2017 par fusion 
des anciennes communautés de communes du 
tŀȅǎ ŘΩ!Ȋŀȅ-le-wƛŘŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ 
complétée par l'adhésion des communes de 
Sainte-Catherine-de-Fierbois et de Villeperdue. 

 
Figure 3. Localisation de la Communauté de 

Communes dans le Département ς Source : 
tourainevalleedelindre.fr  

 

La CCTVI se situe au ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire, dans la région Centre-Val-de-Loire. Le 

territoire comprend de nombreux pôles secondaires et un important patrimoine historique avec notamment 

les châteaux de la Loire. [ΩLƴŘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘΩ9ǎǘ 

en Ouest. La Communauté de Communes bénéficie ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

proximité avec Tours, qualité du cadre de vie, services et commerces de proximité dans les bourgs et bonne 

desserte routière et ferroviaire. 

 

1.1.2.2 Les compétences de la CCTVI 

La Communauté de communes ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ dispose de compétences couvrant plusieurs 

domaines, comme le développement économique, l'aménagement de l'espace communautaire, la 

protection et la mise en valeur de l'environnement, le tourisme, la culture et le sport. Cet établissement 

public de coopération intercommunale intervient, en effet, dans les domaines suivants : 

¶ Développement économique et insertion 
professionnelle ; 

¶ Commerces de proximité ; 

¶ Aménagement du territoire, habitat et 
foncier, haut débit ; 

¶ Gens du voyage ; 

¶ Tourisme ; 

¶ Enfance jeunesse ; 

¶ Transports scolaires ; 

¶ Culture et lecture publique ; 

¶ Equipements sportifs ; 

¶ Eau et assainissement ; 

¶ Déchets ménagers ; 

¶ Hydraulique et GEMAPI (gestion des 
milieux aquatiques et de la prévention des 
inondations) ; 

¶ Bâtiments; 

¶ Urbanisme et droit des sols. 
 

http://www.tourainevalleedelindre.fr/fr/information/8050/presentation-touraine-vallee-indre
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1.2 Des documents cadres 

Le PLU dΩArtannes-sur-Indre devra prendre un compte un certain nombre de documents supra-communaux.  

 

1.2.1 Le SRADDET du Centre-Val-de-Loire 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 

du Centre-Val-de-Loire a été a été approuvé le 4 Février 2020. Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ол ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

de la région Centre-Val de Loire. 

[Ŝ {w!559¢ ŘƻƴƴŜ ŎƻǊǇǎ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǳƴƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable de la région à moyen (2025/2030) et long terme (2050). Afin de garantir la plus grande cohérence 

ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴagement et de Développement Durables du Territoire 

(SRADDT) et il intègre complètement le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de 2014, le Schéma 

Régional Climat Air Energie (SRCAE) de 2012, le Plan régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

(PRPGD) de 2018. 

Le schéma se structure autour de 4 orientations stratégiques déclinées en 20 objectifs, dont : 

¶ Des femmes et des hommes acteurs du changement, des villes et des campagnes en mouvement 

permanent pour une démocratie renouvelée. 

 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire par la synergie de tous ses 

territoires et la qualité de vie qui la caractérise. 

 

¶ .ƻƻǎǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǎ ŀǘƻǳǘǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

renforcée. 

 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŞŎƻ-responsable. 

 

 

1.2.2 Le SCoT ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ ŘŜ нлмо 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ȋŀȅ-le-Rideau (couverte par le SCoT du Pays du Chinonais) et la Communauté de 

/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ όŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎglomération tourangelle). En tant que commune 

ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ // Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ !ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre est donc couverte par le SCoT de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмо. Actuellement, une révision du SCoT est en 

cours.  
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Figure 4. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre au sein du périmètre du SCoT 
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Figure 5. Périmètre du futur SCoT de l'agglomération tourangelle en cours de révision (Source : scot-
agglotours.fr) 

 

Le PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables du SCoT actuellement en vigueur est décliné de 

Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

(prescriptions à prendre en compte pour le rapport de compatibilité) et un cadre commun pour les actions à 

mettre en place. Ce dernier présente ƭŜǎ р ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ǉǳΩƛƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

objectifs, qui sont les suivants : 

ü La nature une valeur capitale : 

- Affirmer la valeur emblématique des paysages, 

- Assurer la vitalité de la trame verte et bleue à toutes les échelles, 

- CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

ü Faire la ville autrement : 

- CŀƛǊŜ ƎǊŀƴŘƛǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

- Un archipel de centralités compacts et articulées, 

- Promouvoir la ville de toutes les mixités, 

- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ü Atténuer le changement climatique et la vulnérabilité du territoire : 

- Réduire la vulnérabilité aux risques majeurs, 

- Garantir une gestion durable de la ressource en eau, 

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
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- Apaiser le cadre de vie. 

Changer les pratiques de mobilité : 

- Articuler les centralités pour que chacun puisse y composer son bouquet de mobilités, 

- Donner la priorité aux mobilités durables, 

- Faire converger les acteurs pour un urbanisme des mobilités. 

ü Une métropole active pour développer l'emploi et produire des richesses : 

- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

- wŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 

- Veiller à un développement maitrisé, au bon endroit, 

- Faire le pari du commerce en ville. 

Le PLU devra donc être compatible avec tous les objectifs et orientations listés précédemment Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ. Concernant la commune ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre, 

cette dernière fait partie des communes périurbaines. Le classement des communes au sein de la hiérarchie 

Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝƴ 

matière de ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴts. 

 

1.2.2.1 Sur le développement des communes  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŜ 5hh Řǳ {/oT émet une série 
de prescriptions générales, notamment : 

- Donner la priorité au renouvellement urbain 

- Proscrire les extensions déconnectées de l'empreinte urbaine et les constructions isolées ; 

- Le développement des hameaux ne peut se faire qu'à l'intérieur de l'empreinte urbaine existante ; 

- Réaliser les extensions urbaines prioritairement dans les secteurs préférentiels de développement en 

prenant en compte les espaces à enjeux agricoles. 

 

1.2.2.2 Sur le volet résidentiel  

- CƛȄŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όмрκнлκнр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

concernés), sauf suggestions particulières justifiées (trame verte et bleue, contexte paysager, programme 

dont une part importante est dédiée à l'accueil d'un équipement, notamment). La commune dΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-

Indre est identifiée comme une commune périurbaine. Elle doit donc respecter une ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀǳ 

moins 15 log/ha pour les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

- Encourager les programmes de logements diversifiés (typologie, statut d'occupation, accessibilité 

financière) afin de favoriser les parcours résidentiels ; 
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- S'assurer d'une répartition équilibrée des logements sociaux à l'échelle de l'intercommunalité, de la 

commune, du quartier, de l'îlot ou de l'opération. 

 

1.2.2.3 Sur le volet économique  

- wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

densification des sites d'activités équipés, avant d'envisager leur extension ou la création de nouveaux sites 

; 

-Définir les localisations préférentielles des commerces, mais aussi en dehors des localisations 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ллл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

centralités (centre-ville, centre-bourg), les quartiers ayant une vocation mixte (habitat, commerce) et les 

½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ό½!/haύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ [ŀ 

commune ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre ne compte aucune ZACOM définie dans le SCoT ; 

- Créer des conditions favorables au développement commercial dans les centralités urbaines ; 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ; 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 

production des énergies renouvelables. 

 

1.2.2.4 Sur le volet mobilité 

- Assurer la perméabilité des îlots urbain ; 

-  Inscrire le développement et l'harmonisation des réseaux cyclables dans les PLU ; 

- [Ŝǎ t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte la réduction de l'espace affecté aux circulations routières dans les secteurs urbains centraux ; 

- Réduire les coupures urbaines et naturelles par la création de nouveaux franchissements piétons et 

cyclables ou par l'amélioration des ouvrages existants ; 

- Implanter des locaux destinés au stationnement des vélos dans tous les nouveaux bâtiments (logements 

collectifs et activités) 
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1.2.1 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ нлнн-2027 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tDwL Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ǎǳōƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƘŀǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
mieux assurer la sécurité des populations, là où les vies humaines sont en danger, de réduire les dommages 
individuels et les coûts pour la société et de permettre le redémarrage des territoires après la catastrophe, 
dans les délais les plus courts possibles.  
 
Artannes-sur-Indre est soumise ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ. 
Il a été approuvé par arrêté le 15 mars 2022 par la préfète coordonnatrice du bassin. Le PGRI est le document 
de planification dans le domaine de la gestion des risques d'inondation. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǎƻƴǘ 
codifiées dans le Code de l'environnement, aux articles L. 566-1 et suivants, et R. 566-1 et suivants. Les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwL Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ  
 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
administratives, aux documents de planification urbaine, aux SCOT et PPR.  
Le PGRI, instauré par la directive européenne « inondation » de 2007, est structuré selon 6 objectifs 
principaux :  
мΦ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  

нΦ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

3. Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zones inondables.  

4. Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale.  

5. Améliorer la connaissance et la conscience du risque inondation.  

6. Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale.  
 
Ces objectifs sont ensuite déclinés en 48 dispositions. Il comprend notamment des dispositions applicables 
aux 22 ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ (TRI). La commune de Artannes-sur-Indre ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
comprise dans un TRI.  
 
Le PLU doit notamment :  
 
- Prendre dans son champ de compétences les dispositions permettant de préserver les zones inondables en 
dehors des zones urbanisées de toute urbanisation nouvelle ; 

- Prendre dans son champ de compétences ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŘƛƎǳŜ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜƳōƭŀƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ effets. Hormis pour 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
équipements existants, ou la réalisation de nouveaux équipements, installations, infrastructures qui ne 
pourraient être implantés ailleurs ; 

- Dans les zones inondables considérées comme potentiellement dangereuses situées dans les secteurs déjà 
urbanisés, prendre dans son champ de compétences ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouvelles constructions, installations ou nouveaux équipements ;  

- tǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
projeté du territoire (ex : population en zone inondable actuellement, population en zone inondable 
ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜnt de planification). Les indicateurs utilisés seront déduits 
du référentiel de vulnérabilité des territoires, initié dans le cadre de la SNGRI (stratégie nationale de gestion 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci sera défini.  

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł 
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ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎΦ " ŘŞŦŀǳǘ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ 
digues, sur une largeur de 100 mètres par mètre de hauteur de digue pouvant être mise en charge. Dans 
cette zone, toute nouvelle construction est interdite (exceptions cf. PGRI Loire-Bretagne). 

 

1.2.2 Le PPRi ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ мфут ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

majeurs. Il est prescrit et élaboré pŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

comme le Plan ŘŜ {ǳǊŦŀŎŜ {ǳōƳŜǊǎƛōƭŜ όt{{ύΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Risques (PER) Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

périmètre de Risques. Le Plan de Prévention des Risques est le document unique, de référence en matière 

de prévention des risques et permet ainsi : 

¶ 5Ŝ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ Τ 

¶ De lever les ambiguïtés pouvant exister entre les différents règlements ou avis ; 

¶ 5Ŝ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Le PPRi, une fois approuvé, Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux. Il peut ainsi interdire la construction dans les zones les plus exposées et la réglemente dans les zones 

modérément inondables. 

La commune dΩArtannes-sur-Indre est en partie couverte par le tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(PPRi) de la ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ну ŀǾǊƛƭ нллр. Le PPRi marque la volonté 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ [Ŝ ttwƛ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

de la prise en compte des risques quelles que soient les évolutions urbaines à venir.  

Au sein de ce PPRi, la commune dΩArtannes-sur-Indre ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ la zone 3 « Vallée inférieure de Azay-sur-

Indre à Cheillé ». /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊƻƛǎ 

et de quelques affluents moins importants. Ainsi, les périodes critiques de crues correspondent soit à des 

phénomènes de ruissellement généralisés, soit à la concomitance des crues Indre-Indrois. Les inondations 

ǎƻƴǘ ƛŎƛ ǇŀǊ ŎǊǳŜǎ Ł ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ǌƛǎǉue est la formation 

ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜΦ La rupture brutale de ces embâcles est 

aussi de nature à créer des phénomènes de vagues de crues rapides et dévastatrices, comme cela a pu se 

produire lors de la crue de référence en 1770. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ttwƛ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦ 

dΩArtannes-sur-Indre. Ce règlement distingue plusieurs zones en fonction de leur nature (zone inondable 

urbanisée ou zone inondable non urbaniséeύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩArtannes-sur-Indre, 

on Ǿƻƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ centrale de la commune est concernée par un risque inondation allant de fort à très 

fort et notamment une partie sud du vieux-bourg classée en zone B3 (aléa fort en zones inondables 

urbanisées). Ce zonage impose un certain nombre de prescriptions.  

Le risque inondation est un facteur important dans les réflexions portant sur le développement de la 

commune.  

Figure 6.  Cartographie des zones inondables à Artannes-sur-Indre (Source : PPRI) 
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1.2.3 Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit l'élaboration de Schémas Directeurs d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) par bassin ou groupement de bassins pour concilier les besoins de 

l'aménagement du territoire et la gestion équilibrée de la ressource en eau. A ce titre, il a vocation 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

la ressource en eau. 

Le SDAGE est un document de planification qui définit, pour une période de six ans, les grandes orientations 

pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

à atteindre dans le bassin Loire-Bretagne. 

Le territoire communal est concerné par le SDAGE Loire Bretagne approuvé en 2022 et portant sur les 

années 2022 à 2027 incluses. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ нл22-2027 Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 61 % des eaux de surface en bon état 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлн7. Le SDAGE définit ainsi 14 grandes orientations, notamment : 

1. wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dans leur 

bassin versant ; 

 2. Réduire la pollution par les nitrates ; 

3. Réduire la pollution organique, phosphorée et 

microbiologique ; 

 4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux 

micropolluants ; 

 6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 

7. DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

durable ; 

 8. Préserver et restaurer les zones humides ; 

9. Préserver la biodiversité aquatique ;  10. Préserver le littoral ; 

11. Préserver les têtes de bassin versant ;  12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence 

des territoires et des politiques ; 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers ;  14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 
 

  



 

R®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Commune de Artannes-sur-Indre  

  
 

 

   

 Rapport de présentation -tome 1 20 

 
 

1.2.4 Le Plan Climat Energie Territorial du Conseil Départemental 

ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire 

Le Plan Climat Énergie Territorial du Conseil Départemental a été adopté en février 2014. Ce document est 

la déclinaison locale du SRCAE (Schéma Régional Climat Air Énergie) avec lequel il doit être compatible.  

Le SRCAE s'appuie sur un inventaire des émissions directes de Gaz à Effet de Serre (GES) du territoire régional. 

Il traduit une triple ambition : 

¶ Réduire les consommations d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre ; 

¶ Adapter le territoire aux changements induits par le réchauffement et la raréfaction des énergies 

fossiles ; 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ 

compte le défi climatique dans leur stratégie de développement. 

Le PCET prévoit de réduire les émissions de gaz à effet de serre de la collectivité de 20% d'ici 2020 et de 75% 

à l'horizon 2050. Pour y parvenir, ce plan comprend des objectifs stratégiques et un vaste programme 

d'actions très concrètes. Il s'agit par exemple d'encourager l'usage des transports en commun, de rendre nos 

bâtiments plus sobres en énergie, de promouvoir les circuits économiques de proximité, de structurer le 

développement des énergies renouvelables en Touraine... 

 

 

1.2.5 Le Plan Climat Air Energie Territorial de la CC Touraine 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ 

Territorial (PCAET) dès 2018 et a été approuvé par le Conseil communautaire le 8 juillet 2021. Cette démarche 

vise à répondre aux enjeux de la réduction des besoins en ressources fossiles et de la baisse des émissions 

ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-992 du 7 aout 2015 modifiée 

relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV), qui prévoit que les intercommunalités 

de plus de 20 000 habitants doivent élaborer un PCAET. 

Les objectifs stratégiques et opérationnels du PCAET sont : 

¶ !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻƳōŀǘǘǊŜΣ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ 

¶ Développer les énergies renouvelables 

¶ Maitriser les consommations énergétiques 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à 2012 

¶ tƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł он҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлол Ŝǘ 

пл҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

¶ Réduire de 40% les émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 
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Figure 7. Extraits du PCAET Touraine Vallée de l'Indre 
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1.2.6 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Le projet de territoire de Touraine ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ, adopté le 24 février 2022, couvre la période 2022-2032 

et ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ Υ 

¶ Contribuer à développer un environnement écoresponsable (ex : Accompagner la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ) ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ (ex Υ wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

proximité) ; 

¶ Favoriser la cohésion sociale (ex Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs aux 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊǇŀ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre) 

¶ Agir pour la mobilité sur le territoire (ex : Travailler avec les communes sur un projet de schéma des 

liaisons douces cyclables et pédestres, promouvoir la mobilité propre) ; 

¶ Mutualiser les moyens via la Communauté de communes et inter-communes (ex : Mettre en place 

une gestion optimisée des équipements sportifs communautaires) ; 

¶ Préserver et mettre en valeur le patrimoine (ex Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

valoriser les itinérances touristiques). 

Ces 6 grands axes sont déclinés en orientations qui sont elles-mêmes précisées au travers de 57 fiches 

actions. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ avec 

ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre. Néanmoins, le projet de territoire est un projet politique qui a pour but de tracer 

ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ la Communauté de communes sur les 10 ans à 

venir. Ses orientations et les projets qui en découlent sont donc à prendre en compte dans les PLU. 

 

 

 

Éléments à retenir au sujet des documents cadres : 

¶ La commune dΩArtannes-sur-Indre est intégrée au SCOT ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ, en 

cours de révision. Dans sa version 2013, Artannes-sur-Indre est identifiée comme faisant partie 

des communes périurbaines. En ce qui concerne le développement urbain, la commune doit 

notamment respecter une densité minimale de 15 logements/ha pour les opérations en 

extension, le renouvellement urbain doit être prioritaire pour la production de logement, et le 

développement des hameaux ne peut se faire qu'à l'intérieur de l'empreinte urbaine existante. 

¶ [Ŝ t[¦ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre devra également prendre en compte les objectifs du SRADDET du 

Centre-Val-de-Loire adopté en 2019. 

¶ Le PLU devra par ailleurs être compatible avec le SDAGE et le PGRI Loire-Bretagne récemment 

adopté et prendre en compte lΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ttwƛ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

commune (Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ¢wLύ. 

¶ Le PLU devra aussi prendre en compte et montrer sa compatibilité avec ƭŜǎ t/!9¢ ŘΩLƴŘǊŜ-et-

Loire Ŝǘ ŘŜ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΦ 

¶ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9t/L Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

territoire pour la période 2022-2032. 
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Chapitre 2. Le diagnostic socio-économique 
 

Les données présentées dans ce diagnostic sont issues des recensements de la population effectués par 

ƭΩLb{99 Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ : www.insee.fr. 

Les différents chiffres communaux sont comparés à ceux de « territoires de comparaison » afin ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

si les tendances communales sont également des tendances plus générales. 

Nos territoires de comparaison sont : 

¶ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

¶ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ (découpage administratif correspondant au périmètre 

Řǳ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜύ 

¶ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire 
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2.1 La démographie et le parc de logement 

2.1.1 Une dynamique démographique soutenue 

 

Figure 8. Evolution de la population dΩArtannes-sur-Indre depuis 1968 
 

 

Depuis 1968, la population de la commune a connu une augmentation de 137% (passant de 1154 habitants 

en 1968 à 2734 habitants en 2021).  

La commune a connu : 

¶ Une phase de croissance démographique modérée entre 1968 et le début des années 1980 (+ 

21,5 % entre 1968 et 1982) ; 

¶ Une phase ŘΩexplosion démographique entre 1982 et 1990 (+687 habitants soit une hausse de 

49% de la population) ; 

¶ Une phase de retour à une croissance modérée dans les années 1990 (+4,5% entre 1990 et 1999) ; 

¶ Un retour à une croissance forte depuis le début des années 2000 (+13,5% entre 1999 et 2010), 

(+10% entre 2010 et 2021) ; 

 

La commune dΩArtannes-sur-Indre semble profiter pleinement de la croissance de la métropole tourangelle 

toute proche. En effet, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ : 

¶ Sa proximité avec Tours, accessible en moins de 30mn par la route ; 

¶ Le charme de ses paysages ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ; 

¶ Les équipements et services de proximité qui participent à la qualité de vie ; 

¶ Le tissu associatif qui favorise la vitalité de la commune.  

 

Figure 9. Evolution comparée de la population depuis 1968 (base 100) 



 

R®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Commune de Artannes-sur-Indre  

  
 

 

   

 Rapport de présentation -tome 1 25 

 
 

 

 

Ce dynamisme exceptionnel dΩArtannes-sur-Indre est dΩŀǳtant plus visible quand on le compare aux 

territoires de comparaison (voir graphique ci-dessus). On observe que dans un environnement géographique 

relativement dynamique, Artannes-sur-Indre tire son épingle du jeu, ce qui en fait un territoire hyper-

attractif  ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜΦ  
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Figure 10.  Evolution de la population entre 2015 et 2021 
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2.1.1.1 [Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Â Le solde migratoire 

Le solde migratoire correspond à la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le 

territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ  

Historiquement, le solde migratoire a connu une grande variabilité dans sa contribution au solde 

démographique. Néanmoins, en moyenne, le solde migratoire contribue largement plus à la croissance 

démographique par rapport au solde naturel. DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳƛǘ ƭŜǎ 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞes précédemment, avec une forte hausse 

entre 1982 et 1990. Sur la période la plus récente, on constate que le solde migratoire a contribué 

grandement à la croissance entre 1999 et 2015. Pour autant depuis 2015, son taux baisse légèrement au 

profit dΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ hausse du solde naturel. 

 

Figure 11. Evolution du solde naturel et migratoire à Artannes-sur-Indre depuis 1968 
 

 
 

Â Le solde naturel 

Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 

enregistrés au cours d'une période. ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘ 

de la population.  

Ce solde naturel contribue peu à la croissance communale observée depuis 1968. Néanmoins, alors que le 

solde naturel contribue peu à la croissance démographique entre 1968 et le début des années 2000, le solde 

naturel prend le dessus par rapport au solde migratoire entre 2015 et 2021.Ce solde naturel globalement 

faible même en période de forte croissance ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞƴƻǘŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ 

ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊtant attractif. Le taux 

ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 

comparaison (8,63 pour 1000 en 2019 à Artannes-sur-Indre, un peu plus de 9 pour 1000 pour les autres 
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territoires). Un enjeu pour la commune serait de mettre en place des actions pour répondre aux besoins 

des jeunes (offre de logements adaptéeΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎǇƻǊǘǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜΧύ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. 

 

2.1.1.2  Un territoire qui connaît un phénomène de vieillissement de sa population 

Â ¦ƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre laisse 

apparaître un profil atypique, avec certes une faible représentation des 75 ans et plus (7,6% en 2019) mais 

une représentation importante des 45-59 ans (23,3%) et des 60-74 ans (20,8%). On a ainsi : 

¶ 28% de séniors de 60 ans et plus ; 

¶ 42҈ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ рф ŀƴǎ ; 

¶ 30% de jeunes (enfants à jeunes adultes < à 30 ans). 

 

 

 

Figure 12. !ƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝƴ нл21 
La population des territoires de comparaison est légèrement plus jeune : la part des 60 ans et plus est ainsi 

inférieure de 1 à 2 points environ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ Řǳ {/h¢ par rapport à Artannes-sur-Indre. Plus 

significatif, la part des moins de 30 ans à Artannes-sur-Indre est largement inférieure aux autres territoires 

(30% à Artannes-sur-Indre pour 34҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΣ от҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ Ŝǘ о5҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

départementale). Ce qui fait la particularité dΩArtannes-sur-Indre est surtout la sous-représentation des 15-

29 ans. 
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Â Un vieillissement progressif de la population 

/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нл21. La commune 

est marquée par un phénomène de vieillissement important de la population. En effet, la part des 0-14 ans 

a diminué sur la période (-3,7 points) et le phénomène est encore plus marqué pour les 15-29 ans (-4,4 

points). Les 30-44 ans diminuent également de manière sensible (-6,6 points), au profit des 45-59 ans (+4,2 

points) et des 60-74 ans (+8,5 points). Si les territoires de comparaison connaissent eux aussi un certain 

vieillissement de la population, ce dernier reste néanmoins moins rapide et important que celui observé sur 

Artannes-sur-Indre. Ces chiffres permettent de mettre en évidence un problème de renouvellement de la 

population sur le territoire avec la baisse du solde migratoire observé par rapport aux années 1970-1980. Le 

ōƻƻƳ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à ƎǊƻǎǎƛǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

supérieures alors que la diminution du solde migratoire et la faiblesse du solde naturel ne parviennent pas à 

compenser ce vieillissement. 

 

 

 

 

Figure 13. Analyse comparée de la population par tranches d'âge en 2021 
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Figure 14. Evolution de la population par tranches d'âge à Artannes-sur-Indre 

 

Autrefois très attractive pour les ménages, Artannes-sur-Indre connait depuis les années 1990 un 

ralentissement de son attractivité résidentielle pour les jeunes ménages. Le vieillissement marqué de la 

population, ainsi que le manque de renouvellement de la population invitent à réfléchir à la typologie des 

logements (besoin de logements adaptés pour les séniors et les jeunes ménages notamment) mais aussi à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ répondre aux besoins des séniors et 

permettre à ces derniers de rester sur le territoire. 

 

 

2.1.2 Un phénomène visible mais limité de desserrement des 

ménages 

Â Le nombre de ménages 

Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence 

principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut 

être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences 

principales (selon la définition INSEE).  

Le nombre de ménages vivant à Artannes-sur-Indre a connu une croissance très importante entre 1968 et 

2021 (multipliée par 3). Cette évolution est en partie corrélée Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳe la 

commune. On observe que la croissance des ménages est presque parfaitement corrélée à la croissance de 

la population jusque dans les années 1990, avant que les deux indicateurs évoluent de façon décorrélée 

depuis avec un nombre de ménages progressant plus vite que la population Υ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ le 

phénomène de desserrement des ménages. 
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Le phénomène national appelé « desserrement des ménages » ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ 

des Français qui conduit à la diminution de la taille moyenne des ménages et donc à une augmentation plus 

ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǉǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ Cette tendance a une 

conséquence sur le besoin de logements : avec le desserrement des ménages, il est nécessaire de produire 

plus de logements pour garder une population constante. 

 

 

Figure 15. Evolution de la population et du nombre de ménages sur le territoire communal. Source : 
INSEE 

Le phénomène de desserrement des ménages observé sur le territoire ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ aux années 1970-1980, par le 

départ de certains jeunes du foyer familial, par les recompositions familiales (famille monoparentale, etc.) 

ou encore par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞƴƛƻǊǎ όƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ł ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ. 

 
 

Â La taille des ménages  

Le graphique ci-après met en évidence que la taille des ménages à Artannes-sur-Indre a connu une évolution 

globalement similaire aux territoires de comparaison. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ (probablement des couples avec enfants entre 

1982 et 1990) qui a de fait entrainé une hausse du nombre moyen de personnes par ménage à cette période. 

Suite à cette arrivée massive de nouveaux ménages, la taille moyenne des ménages a repris une tendance à 

la baisse. 

Cette réalité traduit donc le fait ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ōƛŜƴ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ, visible 

notamment lorsque la croissance démographique ralentit, mais que ce phénomène est masqué pendant les 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ composés de 

3, 4 personnes ou davantage Υ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŜ ŘƻƴŎ périodiquement 

le phénomène de desserrement des ménages, en lien avec les opérations successives de lotissements.  
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Figure 16. Evolution de la taille des ménages sur les territoires de référence depuis 1968 
 

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǊ ǘŀƛƭƭŜ Ł Artannes-sur-Indre et sur territoires de 

comparaison. On observe à Artannes-sur-Indre une majorité de petits ménages (66,6% de ménages 

composés de 1 à 2 personnes), un taux légèrement supérieur Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Ƴŀƛǎ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {/h¢ ƻǳ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire (environ 74,5҈ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩм ƻǳ 

2 personnes Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ Ŝǘ тнΣп҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ).   

Figure 17. Taille des ménages sur les territoires de référence en 2021.  
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2.1.3 Une croissance forte du nombre de logement 

Â Le nombre de logements 

Conséquence de son dynamisme démographique et du phénomène de desserrement des ménages, la 

commune a vu son parc de logements augmenter très fortement entre 1968 et 2021, notamment en raison 

des opérations successives de lotissements,  et par la densification du tissu urbain en second rideau, 

conséquence ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝƴ нлмпΦ  

 
Figure 18. Evolution comparée du nombre de logements depuis 1968 (base 100) 

 

 

Au total, Artannes-sur-Indre a gagné 795 logements entre 1968 et 2021, ce qui correspond à une 

multiplication par 2,6 de son parc de logements. On peut noter deux périodes de forte accélération du 

nombre de logements : entre 1975 et 1990 (Lotissement Les Grands Clos) et entre 1999 et 2008 (lotissements 

le Petit Clos, Le Chêne des Danses, et le Noyer de Balzac). Cette évolution est corrélée avec ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population constatée. La progression reste importante sur la dernière décennie. 

La carte page suivante confirme ces constats, la commune dΩArtannes-sur-Indre gagne des logements entre 

2013 et 2019Φ {ƛ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ tƻƴǘ-de-Ruan, Artannes-

sur-LƴŘǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜΦ 
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Figure 19. Evolution du nombre de résidence principales 

 



 

R®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Commune de Artannes-sur-Indre  

  
 

 

   

 Rapport de présentation -tome 1 35 

 
 

Â Le rythme de construction 

Entre 2007 et 2015, 123 nouveaux logements ont été bâtis sur le territoire communal dΩArtannes-sur-Indre. 

Le rythme de construction de nouveaux logements a été de 13,7 logements par an en moyenne. La 

commune dΩArtannes-sur-Indre a connu un pic de construction,   observé en 2011 avec la construction de 33 

logements. Cette production de nouveaux logements est avant tout portée ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du type lotissement, comme par exemple la ZAC du Clos Bruneau ou du lotissement situé rue de la Petite 

[ƻǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

 

Figure 20. Nombre de logements construits entre 2007 et 2015 à Artannes-sur-Indre 

 

 

Evolution du nombre de logements estimée entre 2015 et 2022 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nbr de 
nouveaux 
logements  

12 18 20 6 51 10 42 7 

 

La création de la ZAC a fortement impacté la production de logements, passant de 13 logements par an à 

environ 20 à 21 nouveaux logements par an.  

Les variations observées sur le marché de la construction de logements ont plusieurs explications dont 

certaines dépassent largement le cadre communal (contexte économique, évolution des coûts de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŝǎ ƭƻŎal (offre foncière, attractivité résidentielle du 

ǎŜŎǘŜǳǊΧύΦ Ces évolutions du rythme de construction peuvent donc appeler des réponses locales adaptées. 
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2.1.4 La typologie des logements 

Â Taille des logements  

Les résidences principales sont majoritairement de grande taille : 83,5% comptent 4 pièces et plus. Ces 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ Cette très forte proportion de grands logements 

est notamment due aux programmes de lotissements de maison type pavillonnaire entrepris sur la commune 

depuis les années 1960. Les logements pour les plus petits ménages ne représentent que 16,5% des 

résidences principales.  

 

Figure 21. Comparaison de la taille des résidences principales en 2021 
 

 

 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ rajeunir la population communale, 

ƭŜ t[¦ ǇŜǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ de faciliter le parcours résidentiel au sein 

de la commune. 

Une typologie de logements plus variée (avec davantage de logements plus petits notamment), pourrait 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ƳƛȄǘŜΦ La tendance actuelle montre une augmentation du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όм8 en 2015, 31 en 2021) mais qui reste inférieure à la progression du nombre de 

maisons (1165 en 2015, 1217 en 2019). 

 

Â Résidences principales / résidences secondaires / logements vacants 

Les logements sont répartis en trois catégories : résidences principales, résidences secondaires et 

logements vacants. Il existe des logements ayant des caractéristiques particulières, mais qui font tout de 
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même partie des logements au sens de l'INSEE : les logements-foyers pour personnes âgées, les chambres 

meublées, les habitations précaires ou de fortune (caravanes, mobil-homes, etcΧ) 

Les logements vacants sont des logements inoccupés qui peuvent être proposés à la vente ou à la location 

ƻǳ ƎŀǊŘŞǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǾŞǘǳǎǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŜǘŎΦ 

Le profil communal est relativement semblable à celui des territoires de comparaison. Sur ces territoires 

plutôt attractifs, le taux de vacance est relativement faible, le plus faible des territoires de comparaison. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99 ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ŝƴ нл21, 69 logements vacants soit 5,4% de son parc de logements, un 

taux en baisse depuis plusieurs années (6,6% en 2015). Cette faiblesse du nombre de logements vacants 

démontre un marché immobilier tendu.  

La commune compte aussi des résidences secondaires qui représentent 3,4% du parc de logements en 2019, 

une proportion relativement proche des taux recensés dans les territoires de comparaison.  

 

Â {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Le graphique ci-dessous montre que les propriétaires occupants sont très majoritaires (83,8%). [ΩƻŦŦǊŜ 

locative est donc minoritaire et ne représente ǉǳΩun peu plus de 1/6 du parc de logements (10,4% de locatif 

privé + 4,9% de locatif social = 15,2%). La part de propriétaires occupants est bien supérieures aux territoires 

de comparaison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22.  Comparaison de la typologie des logements en 2021 
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Figure 23. Statut d'occupation comparé des résidences principales en 2021 

 

La part relative des logements locatifs a baissé à Artannes-sur-Indre entre 2015 et 2021. En effet, le nombre 

de logements en location a légèrement diminué quand le nombre de propriétaires augmentait fortement. Ce 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ actifs. 

 

Figure 24. Evolution du statut d'occupation des résidences principales entre 2015 et 2021 à Artannes-
sur-Indre 
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2.1.5 Habitations mobiles et aires d'accueil pour le gens du 

voyage 

 
La loi ALUR ǾƻǘŞŜ ƭŜ нп ƳŀǊǎ нлмп ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 

territoire de la commune. Elle reconnaît les résidences mobiles ou démontables (caravanes des gens du 

ǾƻȅŀƎŜΣ ȅƻǳǊǘŜΣ ŎŀōŀƴŜΧύ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 

La commune dΩArtannes-sur-Indre ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. Le schéma départemental ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire, révisé en 

2017, ne fixe aucune obligation en aires d'accueil et en aires de grands passages sur la commune ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-

sur-Indre, mais fixe un objectif de création de terrains familiaux pour une capacité totale de 20 places-

ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ.  

Figure 25. Extrait du Schéma Départemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du Voyage 
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Synthèse sur la démographie et le parc de logement 

Artannes-sur-Indre est un territoire attractif . Depuis 1968, la population de la commune a connu une 

augmentation de 137%, passant de 1154 habitants en 1968 à 2734 en 2021. [ΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

est notamment flagrante entre 1982 et 1990. 

La commune dΩArtannes-sur-Indre possède un profil indiquant un vieillissement de la population, avec 

28% de séniors de 60 ans et plus en 2021 contre 17,4% en 1999 quand la part des moins de 30 ans 

diminue (38,2% en 1999 contre 30% en 2021). La part des séniors est amenée à progresser encore dans 

les prochaines années avec ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ пр-59 ans. 

La hausse du nombre de ménages apparaît comme supérieure à la hausse de la population. La taille 

moyenne des ménages a tendance à diminuer avec en moyenne 2,36 personnes par ménage en 2021 

contre 2,48 en 2010. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ a pu masquer périodiquement le phénomène de 

« desserrement des ménages » qui Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

DΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ qualitatif , à moyen et long termeΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ de grands logements risque de devenir inadapté aux besoins de 

ménages Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ pour 

construire le projet du futur PLU. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 13,7 logements par an entre 2007 et 

2015. Cependant, cette moyenne cache une grande disparité selon les années. La ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

est portée par la livraison de lotissements. Cette production de logements ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞŜ ŎŜǎ 

dernières années en réponse à la création de la ZAC, portant le nombre moyen de construction à environ 

20 logements par an.  

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩArtannes-sur-Indre est marquée par une faible part de logements vacants 

(5,4%).  

Parmi les résidences principales, les propriétaires occupants sont majoritaires (83,8%), et ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements locatifs privés et  sociaux représente 1/6 du parc communal. Un développement de ce type 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

renouvellement générationnel.  

Le parc de résidences principales est dominé par les grands logements. De ce point de vue une 

diversification serait peut-şǘǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ projetée à moyen et long 

terme (vieillissement, diminution de la taille moyenne des ménages). 

 

Enjeux identifiés pour la démographie et le parc de logement :  

¶ La prise en compte la dynamique démographique des 10 dernières années dans les choix 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs de création et de rénovation de logements ; 

¶ La prise en compte des évolutions démographiques à moyen et long terme notamment dans 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǳǘ-être souhaitable. 

¶ Dans un contexte ŘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜΣ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩaccession au 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
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2.2 [Ωŀctivité économique  

2.2.1 Artannes-sur-Indre : une commune résidentielle  

Avec 339 emplois et 163 entreprises (unités légales INSEE 2021) sur son territoire, Artannes-sur-Indre est 

une commune périurbaine résidentielle. 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΦ 

 

Â [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ à Artannes-sur-Indre 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ désigne ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

commune et les actifs ayant un emploi qui résident dans la commune.  

hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ tƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł 

Artannes-sur-Indre, 27 emplois sont proposés sur le territoire communal en 2021. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ très 

faible, qui indique le caractère résidentiel de la commune et traduit un tissu économique peu dense, 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜΦ 

Entre 2015 et 2021, ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł Artannes-sur-Indre est en hausse sensible pour 

une population qui augmente également, ce qui traduit une ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. 

Figure 26. Comparaison de l'évolution de la concentration d'emplois entre 2015 et 2021 
 

 

 

 

Figure 27. LƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ 
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